


ELB PROMOTION 

Société par actions simplifiée au capital de 10.000 euros 

Siège social : 30 avenue Maréchal Foch – 69006 LYON 

837.604.255 RCS LYON  
 

_______ 

 

 

PROCES-VERBAL DE DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 27 OCTOBRE 2022 
 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, 

 

ET LE VINGT-SEPT OCTOBRE, A QUATORZE HEURES, 
 

 

M. Kévine EL BAZE 

Né le 16 décembre 1984 à LYON (69) 

Domicilié 3B Chemin d’Ecully – CHARBONNIERES LES BAINS (69260) 

 

 

Agissant en qualité d’associé unique de la société ELB PROMOTION,  

Société par actions simplifiée au capital de 10.000,00 euros,  

Dont le siège social est 30 avenue Maréchal Foch – 69006 LYON,  

Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 

837.604.255, 

 

 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Associé Unique décide de transférer, à compter de ce jour, le siège de la 

Société sis 30 avenue Maréchal Foch – 69006 LYON au 65 rue de la Croix – 92000 

NANTERRE. 

 

En conséquence, l’associé unique décide de modifier l’article 4 des statuts 

comme suite : 

 

« Le siège social est fixé au 65 rue de la Croix – 92000 NANTERRE. » 

 

Le reste de l’article reste inchangé. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

L’associé unique prend acte de la démission de M. Kévine EL BAZE de son 

mandat de président et décide de nommer en remplacement : 

La SAS YODEX  

Au capital de 100 € 

Dont le siège social est sis 23 rue de la Villette – 69003 LYON 

Immatriculée au RCS de LYON sous le n°847 879 822 

Représentée par M. Bernard OZKAN  

TROISIEME RESOLUTION 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou 

d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée pour accomplir toutes 

formalités qui seront nécessaires. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, 

a été signé par l’associé unique. 

L’associé unique 

Kévine EL BAZE 

La Société YODEX – M. Bernard OZKAN : « bon 

pour acceptation des fonctions de Président ». 

bon pour acceptation des fonctions 

de Président 
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